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SÉANCE DU MARDI 13 DECEMBRE 1921. 

PanroEKCB DB H. VISART DE nocAmrÉ, DOYEN D'AGE. 

S)}DfAlnE: 
Communication, page t7. 
Prestations de serment: MM. Brenez, Boisset et Pepin, p. t7 •. 
Suit~ de Ja vérification des pouvoirs, p. t7. 

La séance est ouverte à 2 heures 40 minutes. 

L'intéressé ayant joatlO~ de• condlllons d'~1e, il6 natlonnallté èt dit 
domlclle eligées par l'aruc·e öO de la Con1lltu1ioo, ,otre commission a 
l'honneur de fous proposer l'admission de M. Vlnck en qualllé de mem. 
bre suppléant de la Chambre des représenunu, 

Le rapporteur, 
L. BOONE, 

Le président, 
A. VAN DR VYVIKII. 

M. le président. - Je mlls aux voix les conclusions du rapport. 
- Ces conclusions sont mises aux voix etatloptées. 

MM. Rubbens et va.n Severen, les deux plus jeunes membres En conséquence, Il. Vloek eat proclamé membre 1upplbnt de l1 
·ife l'assemblée, prennent place au bureau en qualilé de secré&alres Chambre dei repr61en&au&s. 
provisoires. M. le prásident. - Noua reprenons l'ordre du jour et Je donne 

co~111uN1cATION. la parole à .M. Pussemtër sur lei conclualons du rapport de la qu1trlè1De 
commission concernant les èlectlons de la l'landre orientale et la r6cla 
mallon Intro tulle contre i'élec&lon de M. Van de Walle. 
M. Pussemier. - Messieurs, j'ai examiné avec attention lei 

conclusions du rapport déposé sur la validation de l'éleellon de Salol• 
Nicolu. Je suis au regret de ne pouvoir me rallier aux concl111lon1 de ee 
rapport... · 
M. Huysmans. - Evidemment! 
M. Pussemier. - •.• et la thèse Juridique qui y eat e1pos6e ne 

peut avoir mon adh~alon. 
Jl. Huysmans. - Evidemment t 

M. Eekelers, empêché, s'ereu ;c ne pouvoir assister à la séance de 
:lie jour. 
- Prls pour Information. 

PRESTATIONS DB S11RM1!NT. 

MIii. Brenez, Buisset et Pepin, dont les pouvoirs ont é&é validés 
oans une séance précédente, prêtent serment. 

,,,,,,...,;. . .,,,.,.,,- - .. - - SUITE DB IA VinIFll:ATION DES POUVOIRS. 

llrl. le président. - Je propose à la Chimbre d'intervertir un 
·istant son ordre du jour, aûn de permettre à M. Hallet de donner 
;lecture d'un rapport qui présente on caractère d'urgence. (Amntime11t.) 
• La parole es\llt M. Hallel. 

llrl. Ha.liet, rapporteur • ..., Au cours de l'examen des dlvenes rêela 
lmalions qoi se sont produites à l'occasion des élections de Courtrai 
ilpres, nous avons été amenés à constater que, dans le t3° bureau de 
1dépoulllement de Courtrai, il y a une différence de 49 voix entre le chiffre 
~es votes valables et celui des votes répartis au, diverses listes. En effe&, 
JI y a i,518 votes valables et le hureau dépouillant a réparti i,567 votes. 
1 Les vérillcat'ons faites jus1u'à présent ne nous ont pas donné le mot 
lie cette énigme. · 
t C'est dans êes condiU•ms qu'à l'unanimité la commission demande à la 
lttiambre de l'autoriser à procéder au dépoulüement des bulletins qui ont 
)êté confiés au i5° bureau de Courtrai dépouillant le i5° bureau de Cour 
:trai, le 20° bureau d' Anseghem et le 2i0 bureau de cueme. ~~ 

Les rapporteurs, 
ITALLET, DE GÉBADO!f. 

1'ii. le président. - La Chamhre s'oppose-t-elle à la demânde de la 
~éommlssion? (Non! 11011 !) Il sera donc fat& droit à celle demande. 
li La parole est à M. Boone pour donner lecture d'on rapport compté 
;tnlre de la deuxième commission au sujet de la validation des pouvoirs 
,ae M. Vlnek, député suppléant. 

r M, Boone, rapporteur: - Messieurs, JU. Flvrenl Vinck, élu membre 
1uppl6ant pour l'arroodis_sement de Bruxelles, n'avait pas produit d'acte 

1 ide naissance lors de la pre11_1ière réunlon de la deuxième commission 
1
de vérlOcation de pouvoir@. Il n'avait pas été compris, en conséquence, 

1parml les membres suppléants de la prorlnce de Brabant dont les 
,J>ouvolra avaient été validés au cours de la séance du 6 décembre i9~t. 

1 .Les pièces viennent de parvenir à la Chambre. 
J'!ANff( J'ARC. CH. DES REPR. - SESSION ORDINAIRS DE 1'921-1922, 

lll. Pussemier. - Ce rapport 1'e1t paa compie&. Il semble q11'1l 
aurait dil comureneer par une description pin• pricl1e de l'acte de pré• 
sen&atlon q11l est en dl1cus1l011. J'ai enminé nec auentlon cet acte de 
présentation e& je me permets de vous en dire deui mols. 

Les électeurs qui on& présenté )1. Van de Walle o■t commencé par 
signer l'acte de présen1aiion. Après que l'acte de présentation a é'6 1l1né, 
l'honorable M. Van de Walle et le candidat présenté comme suppliant on& 
Inscrit la formule d'aceepraUon de la candidature qui leur é&al& oflerle 
et déclaré qu'ils se réservaient tout droit de s'apparenter avec ,d'autres 
listes, 

Cette déclaration ayml été faite, la liste a été présentée à M. le bour, 
mestre de Saint-Nicolas pour que eelul-el véri011 si les divers parrains 
étaient réellement électeurs. C'est sous celle forme matérielle-là qu'a eu 
leu l'actu de présentalion de M. Van de Walle, acte qui est mis en 
diacu11lon. 
J'estime personnellement que l'acte ed nlable et qoe la formule 

d'apparentement go'il contient répond au ,œu de la lol. En etre&, lea 
artleles 268 et i70 ne sUpulent pag que la formule par laquelle les 
candidats déclarent se réserver le drol& d'apparentement et par laquelle 
les parrains les y autorisent soi& une formule sacramentelle dont le 
législateur détermine et les termes el Ja forme. li suffit, an vœu de la lol, 

·· que ie public soit averti que les candidats et les parrains-peuvent falre 
usage de la formule d'apparentement. 

Si l'on examine quelle est la jurisprudence constante, ori verra que, 
dans -toute notre législation électorale, on ne s'est jamais aUaché, 
lorsqu'il s'agissait d'élection, à l'observation rigoureuse et précise de 
certalnes formules qui sont seulement déterminées par arrêt(Nolnlstérlel. 
On s'est toujours borné à rechercher si les lnteùtions du législateur 
étaient obsereées, si les candidats étalent suffisamment connus du pubHe 
et si ce dernier avait connaissance de la présentation falie. Voilà le■
éléments qui sont essentiel■• On a toujours preacrlt le formalisme 
rigoureux; pas de formules saerdmenlelles. Le léglslatelll' a surtout voul• 
des garanties au point de ,ue de la publlcll.6 de la 1rtsen11tlon dt_ 
candidats. - ·· "-· ., 
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Or, je me permatll.<f.alllrer. l'atlentioa.de la Chambre aur trois.faits qui 
mo paraissent absolument pertinents. On di& d'abord que les blecteJrs 
41ul ont prlsenté l'honorable M. Van de Walle Ignoraient qu'une formule 
d'apparentement aur~lt pu suivre leur acte de présentaüon. le crois qu'il 
a'en est rien. JI est bien certain que lorsque n. Van de \Valle eut apposé 
son acceptation avec la réserve du droit dt! s'apparenter cl que la liste a été 
présentée par quelques-uns des paruins à M. le bourgmestre de Salnt 
Nicolas, afin que celut-ct vériliât si tous ces parrains possédaient la qualité 
d:électeur, ces parr:rins auraient fait des observatlons si I'apparentement 
ae rentrait pas également dans leurs Intentions. Or il n'y en a pas eu. 

Second fait plus Important: Vous savez tous, messieurs, que les listes 
portant les prèsentaüons de can1idature1 doivent être déposées, au 
bureau électoral principal de clnque arrondlssemam, par le, parrains de 
la llste, qui doivent être au nombre de trois. C'est là une disposition 
essentielle de notre Iéglslarion électorale. Trois parrains se sonl pré 
sentés au bureau de Salnt-Ntcolas. Or si, a•1 moment du dépôt do Ja llste, 
ils avaient constaté que ilf. Van de W1ile y avait apposé une déclaration 
d'apaaren'ement contr.dre à !eur manière de voir, il e;t de toute évidence 
qu'ils auraient protesré à c~ moment, c'est-à-dire qu'ils auraient reïusè 
~c présenter la liste en question au pré,idfät du bureau électoral, 

Mais, messieurs, Il y a plus. J'admets que les trois parrains qui se sont 
présentés au nom de M. Van de \Valle ne consutuent qu'ene min~riti, eu 
égard au nombre de ceux qui ont signé Ia liste de présentation. l\l~is 
vous aavcz />gaiement qu'au moment où les dltïérentes usies Jr présen 
tauon sont déposées dans les difförents arrondissements, Ie présldem du 
bureau principal de chaque province dresse finalement une liste complète 
de tous les jÎpparentements qui sont présentés; ces lhtes so-u all'chées 
dans foutes les communes de la province. Or, qu'avons-nous vu au 
moment oü, dans toutes les com-nnnes de la provinces, ia liste de 
JI, Van de Walle a·été annoncée tàvons-nous vu un seul ues parrains de 
Jl. Van de Walle protester contre une infraction quelconque? 
, . 1e pense pouvoir conclure de ces trois faits, qni sont d'une lmportaµce 
considérable, que l'honorable M. Van de Walle s'est pré,entc du consen 
tement absolu de ses parrains; qu'il s'est apparenté avec les listes 
d'!lost d11 copsentement de ses parrains et, chose absolument décisive à 

. mon sens, que toutes les différentes publication, faites l'ont Hé devant 
le président du bureau de Saint-Nicolas, dev:i>nt le bourgmestre de 
Saint-Nicolas, de,ant le préstdent du bureau principal de la Flandre 
orientale. CP.s différentes personnes n'ont faU aucune observation. 
, Mes&ieors, je ne veax pas Insister plus longlemps. Il me semble que 
les faits sorit tellement clairs, tellement précis, à la suite de l'exposé qua 
j'ai l'honneur de vous falrr., E11 réalité, Ic droit électoral doit être conçu 
dans des termes larges (rire, sur les banc, sooial(ite8), les opéraüons 
~ectorale& doivent être comprises dans un sens très large également, qui 
permette à teus les électeurs de manifester leur volonté. C'es\ dans ces 
condlllons ·que je ne doute pas le moins du monde que la_ Chambre valide 
féleclion de·M. Yan de Walle. 

•• El, n,.essleurs, comme conclusion aux observation! que je viens de 
'tous présenter, f~I l'honneur, avec un de mes amis, de déposer nn 
amendemenhu rapport déposé au nomde la commission spéciale, amen 
demenl suivant lequel nou■ proposoris à la Chambre de valider les 
·IHectloit1 qui onl été falies en Flandre orientale, et notamment dans 
l'arrondissement de Salnt0Nicolaa, tels que les résultats en om été pro 

. clamés par .M. le prfsidenl du bureau principal de la Flandre oriemale. 

\ !1.-le président. - La parole est à M. Van Belle. 
· • ·Jl. Van Belle. - Messieurs, j'aurais désiré que M. Raemdonck 
·parm avant·mol, puisqu'il me précédait sur la liste des Inscrits, mais, 
enfto, puisque K. Ie pr~sidenl m'a donné la parole, je suis bien obligé de 
la prendre: 

:· Je répondrai d'allleurs l ce que 111. Raemdonck disait dans noire arant 
dernière séance quand j'aurai rencontré _les observaUons que n. Pussemler 
~lent de nous présenter. 
Il. Puuemler n'admet pas la thèse juridique de la commission. li nous 

dil : ;-peu lmjlorte IJ façon .dan• laquelle la déclaration d'apparentement 
a 6té faite, p'lu Importe la forme : 11 n'J' a p11 une forme consacrée par la 
:101 ·et, par conséquent, du moment où li r a déclaration, la lol est 
re■pectée. Mals, précisément, la première de toutes les questions à 
'risoudre 9!ea&: la lol a-t-elle ét6 respectée? Il suffit de lire la lol pour 
.11 connlncre qu'elle ne l'a pas été. L'article i70 de la lol de t919 dit 
'elalrement qne le■ .candi dais dohent être autorlsél par leurs parraina 
à•falre une déclaration d'apparente111enL .If. Pussemler ne le nie pas; 
M. Delci:olx, dans ses commentaires, dit : • Il faot que les électeurs 

·présentànts 'lient expressément autorisé. D Or, que dit ll. Pnssemler? n 
nous dit : ~ Il est vrai que, dans l'acte de présentation, les parraina n'o8' 
pas inscrit qu'ils autorisaient M. Van de Walle Il s'apparenter. 1 
L'honorable membre reconnaît la matérialité du fall. llais, dit-Il, le• 

parrains ont présenté eux-même■ la füte au bureau principal et, par 
conséquent, Ils ont pu se rendre compte que H. Van de Walle se résenal& 
l'apparentement dans u déclaration. 

11 en est évidemtDent ainsi, mals cela ne présume rien du tout au point 
de vue de la lol, Celle-cl ne dit pas qu'il suffit que trois parrains aute 
rlsent l'apiiarenteruent, elle stipule que les é! -cteurs présente'lt1 '111lven& 
autoriser expressément l'apparentement. 

M. Poncelet. - Le lilol « expressément • m ,e :rouve pas dani ta 
loi. (Prolestalionw il l'extrëm« g1111cll~.) · 

111. Troelet - C!l~ résulte du texte formel de deux articles de la lol-i 
M. Poncelet. - C'est une erreur 1 

M. Van Belle. - J'ajoute que, si même M. Van de Walle a 6tN 
autorisé par trots parrains à fa!re celte déclar,tion, les autres élecleura 
présenrants n'cnt pis autorisé l'apparentement, 

[}JlS VOIX A DROITE : Si! Si! 

I.!. Vo.n Belle. - Non, car Il n'est pas posslble d'affirmer que l'aefi 
dr présentauon cc.nporte cette autorisation. 

M. Huysmam1. --· Oui on non, l'acte de présentation antorlse•t-11 
l'appare..temeut t 

M. Van Bell··. - Volet ce que porte l'article 270 du Co4e 61ec• 
toral : te La déc aratlon de 11roupe1Dent de listes de candidats n'est rece 
vable que si ces candidats se sont réservé dans leur acte d'acceptaüon da 
candidature d'user du droit que leur donne l'article 268 et si l'acte do 
présentation les y au.ortse, ~ 

Or, l'acte de présentation n'a pas aulorlsé l'apparentement, · Les candi• 
dais ont donc comniis un passe-drol! cnvera les électeurs qui les on, 
présentés lorsqu'ils ont signé la déclaration d'apparentement pour 
laquelle lis n'avaient pa& reçu d'autorisation; (Tris l11e11 ! à i•,:etrtms 
aaiiche.) , 

Ce que ja viens de dire renverse la théorie que vient d'espoeer 
U. Pussemler, 
L'honorahle u. Raeradonck a soutenu la aemalne dernière uno tbêsa 

dill' rente en dlsant : I! N:>ua n'approuverons jamaït l'élection da 
quelqu'un pour lequel on n'a pas voté. E11 elle!, ajoutait-il, le second 
candidat de la liste socialiste de Saint-Nicolas, M. Devos, n'avait plus 
aucune voix disponible parce qae tous les suffrages étaient pris par lt 
premier candidat. • 
En apportant cette allirmallon, M. Raemdonck a tout slmplemen&· 

oublié de lire la loi, qui ne dit nullement que ceux qol sont élus par 
l'apparentement doivent avoir obtenu un nombre de voix égal au diviseur, 
électoral. Cette opération ne se pratlque que pour ceux qui sont élus 
directement par les électeurs de l'arrondissement. Cela n'es& pas nëces 
saire pour les autres, el c'est la raison pour laquelle l'article 278 a. 
inst.ltué l'apparentement. Voici ce que dit cet article: 

« Art. ·218. Le bureau central provincial désigne les êlus conformé•·! 
ment aux articles 265 et 266 Toutefois, pour la dévolution des votes de 
ltste préalable à celle désignation, le diviseur électoral unique visé dans 
ces articles est remplacé par un chiffre d'éligibilité spécial à chaque lista 
et obtenu en divisant le chiffre électoral de la liste par le nombre plus 
un des sièges qui lui sont déftnltivement attribués. » 
Par con\équent, lorsque M. Raemdonck nous dit que toutes les vol:i: 

ont été .enlevées par le premier candidat, qu'il n'en reste plua pour ie 
second, li affirme une chose contraire à la loi. Dans tous les cas, Il oublie 
celle chose essentielle que le rapporteur de la lol de 1919, l'honorable- - 
M. Goblet, qui était un droitier, avait en quelque sorte prhu ces chinoi• 
series de l'apparentement. (l11terruptittM à droite.) 
Personnellement, je suis adversaire de l'apparentement. Ce n'est-pas 

l'apparentement .que je dlscnte en ce moment, mals bien le respect d"uue. 
loi. 
M. Bologne. - Ceu1 qui Interrompent à drol~ devraient commencer:. 

par en faire autant. 
M. Van Belle. - le disais donc que l'honoraMe rapporlellr de la 

loi a très bie.n prévu la question que nous discutons. Il disait, en ell'e&, 
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dans 119n l'Jlpporl, après .avoir signalé les blz~rrer-les qui peuvent se pro- 
duire: · ,. 

1i n1dautpas perdre de vue que les sièges supplémentaires sont acquis 
àl'aide non pas d_es.volx d'un arrondissement, mais de tous, Les élus 
iiu.pr_e~ier Jour.sónt, à propreme~t parler, les députés de l'arronélsse 
ment/ ceux du second jour le~ députés de laprovinee, 
M. Huysmans.-M. Van de \Valle n'est pas député de la province. 
:M. van Belle. - C'est ce qui explique que, pour être élu par 

apparentement, il Iaut beaucoup moins de voix que pour être élu au 
premier tour, et c'est ce qui explique aussi que les élus pour l'arrondisse 
ment ont un diviseur électoral et les autres un chiffre d'éllglblllté. 
Remarquéz que les sièges ne soul pas attribués en raison de l'excédent 
de voix que l'on possède, lis sont attribués en raison de la fraction locale 
établie en vertu des articles de la loi. On établit des fractions locales 
dans chaque arrondissement, et c'est en raison de celles-ci que les slèges 
mont dévolus. · 
Peut-on dire que le second candidat de Saint-Nicolas n'a pas de 

fraction locale! · 
:M. David. - Tout candidat a nécessairement une fraction locale. 
M. Huysmans. - Dires cela à M. n ,emdonck. (Colloq11c. - Bruit.) ~ . 
?.î. Raemdonck. - Le premier élu n'avait même pas assez de voix: 

· pour passer ••• 
M. Huysmans. - Vous ne comprenez pas- la loi. 

.';. . 
M. Fischer. - La lol vous gêne et vous vous Iâchez 1 
M. Va.n Belle. - Si l'on se base sur Ia fraction locale, c'est Incon 

··teslâblement à:&!. Devos que le siège dolt aller. Quelle est la fraction 
·loèale de M". Van de Wallet Je l'ai éteblie, elle est de 0.048; celle de 
:M. Devos est de 0 . .t.68', c'est-à-dire qu'elle est dix fois plus forte. Or, 
111. Raemdonck prétend qûe personne n'a voté pour M. Devos et qu'on 
ne peut pas valider ses pouvoirs I Il ne faut franchement pas s'être 
'donné la peine d'étu,Jle1· la loi pour émettre des affirmations de ce 
caiibre-Jà. (Bruit.) 
-M. David. -Vous ne pouvei pas ••• 

:M. Huysmans. - lllonsieur Ie chevalier, vous pourriez combattre 
p9ur une plus noble cause! tln!erruplians.) 
M. Van Bélie. - Mails, messieurs, ce qui riMtonne dans toute 

'cette histoire, c'est qu'on en parle; car, au fond, elle ne présente rien de 
nouveau. li y ;i. deux ans, nous nous sommes trouvés devant exactement 
'Ie même cas, et l'on n'en a pas parlé. 

C'est assez bizarre, parce que c'étaient précisément les socialistes qui 
bénéftciaient encore de Ia chose. Si vous voulez ouvrir la brochure que 
le ministère de l'intérieur a fait distribuer et si voua y reprenez les 
résultats des élections législatives de f919 dans la Flandre occidentale, 
.vous constaterez que la liste socialiste a obtenu à Bruges 8,502 voix. Or, 
ibien que le diviseur électoral fót de 9,209 voix, nous avons eu deux.étus. 

/
Le diviseur électoral de l'arrondissement de Saint-Nicolas est aujourd'hui 
de t0,800 voix; tes soelaltstes ont obtenu !0,500 suffrages, solt molns que 
IJe dlv,seur. Mais les socialistes avaient à Bruges Ia fraction électorale la 
Jptus élevée et c'est en vertu de la seule application de la loi que tes deux 
:tièges leur ont élë dévolus. 

A DROITB : C'est le résultat de l'apparentement. 

M. Van Belle. - Allez-vous donc nous faire croire que te parle 
ment alt voté l'apparentement sans en connaitre les conséquences? 
1111, Wauwermans. - Ce n'est pas douteux. C'est l'évidence 

même! (Rires approbatifs sur do nombreux banDI.) 

:M. Hubin - I.'apparentemen& sera-t-il seulement appliqué quand il 
vous. sera favorable f 

:M, Vandervelde. - Il s'agit uniquement de savoir si Ié~alement 
Il. Van de waue·enou n'est· pas élu. 

, 111. Van Belle. - D y a donc un précédent : les deux élus soclaliales 
de Bruges ont été valld~s sans avoir atteint le diviseur électoral. A:ucane 
protes&atloa.ne.11',eat élev4e. La llltuation est. aujourd'hui la même. Il n'y 
a pas e11.d!aP,Parente111ent de la part de At. Van de Wallé, puisque.la .décla• 
&Ion d'.1pJ)affDlemen&. n'a pal élé faite e& que la loi n'a pas été reapec'6e; 
les condl&ions.~6e• n:'on& ,pas •ié remplles-el l'appuutaman&·u&,.par 

le fait.même, l:aeilstant. Daos ces condluons, inutile de discuter dann~ 
tage : le siège de Salilt-Nicolas rewieot à 31. Devos, (1'rès bren i très biffll 
à l'e.zlréme gttflcl,e.) 
M. ie· président. - La parole est à 11. Tsch0ffcn. 
M. TsehoÎlen. -. :&lessleurs, commençons d'cbord par couslalcr 

notre accord sur un point : le système dil II Van de Wal!e i, est une 
ehlnolserie, (,llttrq11,ef d'approbation ,qui· do numbreus: l•a11cs.) Sur cc point, 
l'honorable i\l. Van Belle et nous, nous sorum .. s en riarf:1i:e harmonie de 
pensée. il s'agit maintenant de savoir si nous ~11ons ajouter une lnl11nlté 
à une chinoiserie (eaetomatious $Ur les ba:!:1 1ocfoltstes) el 1i, _i ... .-r de 
certaines difficultés de procédure q•.11 - vo ., a;I.,.; le voir - n'en son& 
pas .•• 
M. Vandervelde. - 1e demande Ia parole. 
M. Tsehoffeu. - ••. pour fausser Ie verdict du corps èlectnrak 
L'argumentation de ceux de noscotlègues qui estiment que l'élection 

de M. Van de Wal le doit être invalidée peut s~ résumer comme sult : 
Ils lisent l'article 2i0 de l'étrange loi dont nous devons faire l'appllea 

tion el constatent que cet arucie 2i0 porte que la déclaration de groupe 
ment des listes de can ndats n'est recevable que i;i ces candidats se son& 
réservé, dans leur acte d'aeceptaüon de candidature, d'user du droH 
que leur donne l'article 263 et d l'acte de préscntatton les y autorise. 

Or, dit M. Vm Belle, voyez l'acte de présentation de M. Van de Walle; 
vous constaterez qu: les parrams ne l'ont pas <1 expressément » autorisé 
à s'apparenter, 

JIJ, Van llcllc, qni sait p~riaitemcnt ce que parler veut dire, a reconnu 
à diverses reprises, au cours de sa démonstration, la nécessité d'intro 
duire dans Ic texte cel adverbe r, e'xpressément 1> que le texte ne porie 
pas. Nous constatons donc ll'nbord que, pour invoquer en faveur de~ 
thèse un texte dont il veut faire une appllcalion rigoureuse, M. Van Belle 
est obligé de le modifier et de lui faire dire cc qu'il voudrait qu'Il di&. 
( NouueU,s exclamations sur les ba•,cs socialist68.) 

:M. Huysmans. - C'est de l'avocasserle 1 
M. Tschoflen. - Illon honorable collègue m'objecte qu'il Invoque 

une citation de M. Delcroix. Je me permets de lul faire remarquer que 
l'autorité de M. Dclèroix n'est pas supérieure à celle du parlrment et que, 
jusqu'à ce jour, c'est le parlement et non pas M. Delcroix qui fait la lol. 
llf. De!croix a eu uue opinion, el il nous est loisible d'en avoir une au!re. 

li s'agit de sav-0ir quelle est celle du législateur. Or, l'artlcle 270 n'est 
pas seul à légiférer sur cette question et il se réfère lul-même à 
l'article 268, qut est Ie slège de la matière et dans lequel le léi;Malcur a 
déposé d'abord sa pensée. Cet article 268 débute ainsi : · 

« Lort des élections pour le renouvellement de la Chambre les can• 
didats d'une liste peuvent, avce l'assentiment des électeurs qui les onl 
présentés, déclarer former groupe, etc .•• n 

Que demande-i-ont Uniquement l'assentiment des électeurs qui on& 
fait les présentations. 

Deu.1: questions doivent donc être examinées et résolues pour aboutit 
à ta solution que désire la lol. La première esl celle-cl : l'autorisation de 
s'apparenter donnée par les parrains aux candidats, doit-elle être 
expresse. 

!l 

Voix A L'BXTRÊ!IE G.\UCIIB : Oui ! oui 1 
M. Tscho1fen. - La seconde question es& celle-cl : SI nous de,mii" 

conclure sur ce point par la négative, devons-nous admeure que, sau 
l'avoir déclaré expressément, tes parrains ont néanmoins autorlsi 
Ill. Van de Walle el ses cocandldats à s'appar1:nter avec telle liste 
d'Alost? • 
Il n'est pas douteux, messieurs, qoe les parrains de la liste ,Van dl 

Walle ont voulu l'au&orlser à s'apparenter: Sur ce point, la démonstra 
tion que faisait tantôt l'honci,able M. Pussemier esl absolument pirempa 
toire. Fàlsons d';abord remarquer que l'acte même de présentaiton. 
l'instrumenu1m, porte la déclaration d'apparentunen&. 
Les .parrains on& manifesté celte volonté d'abord en apposant Id 

signature sur !'.acte même qui déclare que l'on veul ■'apparenter; Ils l'OIII 
confirmée ensuite par trois fols: d'abord quand Ils se eont présenlés dier 
Ie bourgmestre .pour faire attester lear qualllé d'électeurs, ensuite quanA 
lis .ont ,déposé la liste entre •les mains du prélldent da bureaa prlncill&l.i 
qui a reconna l'apparentemen& e& l'a déclaré filable, ealla quand lia• 
-lu leHJllohea.annonça11&q11e If., Van de Wille anlläé ,r61ea!Hl•'M 
a'appueallll&, à-,lelle Date de l':arrondlllemellld!AJol1. 
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Voos admet1re1. avec mol qne ·a•n avait éié dans l'ln!en&lon de, parrains 
de refuter à ÀI. Van de Wallc l'aurorisarlon '1e pareil apparenlem(:ll, les 
parrains n'auraient pas 3gi comme je viens de le dire. 

Nous der11ns donc conclure avec cert1t11de que, sar ce point, mes eet 
lé1:oe1 ne pourrons pas apporter une contradicllon eérieuse el prétendre 
que les parrains n'ont p~11 voulu autoriser 111'. Van de Walle à s'apparenler 
avec telle ltste d'un autre srronätssemen], 
Il. Hallet. - Le consentement par abstenllon 1 
•· Tschofi'en. - Il y ·a des con•entements exprès et des consente 

mentà tacites, etje m'étonne qu'un ,juriste aussi averti que vous paraisse 
l'ignorer • 
M. Hallet. - El je m'étonne qu'un juriste tel que vous ose défendre 

une pareille tnêse pM' pur esprit politique. 
• · M. Troclet. - N'oubliez pas que vous n'êtes pas seulement avocat, 
mals que vous ëies aussi Juge iel et chargé <l'appliquer la loi. 
M. Tschoff'en. - M. Troclet vient d'entrer dans la magistrature, et 

Je l'en félldte. ( /lires.) 
Je lui. ëemande donc de vouloir appliquer la lol, 110n pas en trahissant 

son texte par nne Interprétation éll'l,Juée, mais en agissant contormémenr 
à.Ia volonté du législateur. 

Nous ajourons, élément nouveau que je signale à l'attention de la 
·chambre, que noire honorable collègue M. Raemdonck va vous soumetlre 
an acte q(1l démontre que ce que je disais de la volonté des parrains est 
conrorme à la réalité des faits. · 

En effet, les parrains, ayanl appris les difficultés que souievalt la vali• 
dation de l'élection de H. Van de Walle, ont remis à notre col.ègue une 
:ittes111t1oil constàtarît que leur volonté expresse a été d'autoriser M. Van 
de Walle à s'apparenter. Ils le disent formellement (protest1111011s sur le~ 

·. 6atics de l'11.Xt1·~"1e 111iuche) e•, elan& donné que le teste discuté ne porte 
pas qu'il s'agit d'une sutcrtsauon expresse ..• 

è M, Van Belle. -· s;, si, li le porie. Lisez complètement le text~ de 
l'article j70. 

M. 
0

Poneelèt. :_ Le mot 11 expressément n ne s'y trouve pas. 

M. Tschotren. - ... leur déclaration actuelle, précisant quelle fut 
leur volonté, doit être retenue. Pour jusllfter Ia.thèse de nos contradtc 
teul's on est amené, par la logique même, à Insérer dans le tette l'adverbe 
• expressément u, qui seul permeuralt de la justifter. 
le conclus : Il est manifeste que Ic lexie de la loi n'exige pas d'auto 

risation expresse el sacramentelle; d'autre part, .Que los parrains, qui 
le reconnaissent, om parMtement accepté l'apparentement. Enfüt, - 
considération d'équité qui ne doit pas vous laisser insensible,•- les élec 
_ieur.1 de Saint-Ni.colas étaient persuadés que la liste de M. Van da Walle 
était apparentée avec une liste de l"arrondissement d'Alost. 

M. Hallet, - Ils ~talent plutôt convaincus du contraire puisque 
votre candidat n'a eu que .520 voix. 

·11. Tschoifen. - Dans ces condiU<ins, reviser le verdict du corps 
6ecloral ser~lt contraire au texte de la lol, à son esprll et à l'équité. 

Aussi, je vous demande de faire un effort pour vous soustraire aux 
prêoccuJ)atlons de pull (ri, es il'oniques 111r ie, bancs de l'e.xlrime g11uch~) 
4'& de respecter la triple volonté du candidat, des parrains et des électeurs. 

• (fr~s bie11 ! applaudissera,nls à droite } 

i JII, Ie président. - La parole est à M. Plereo. 

.. M. Pierco, rapporteur. - Je ne m'attendais pas à cc que mon rapport 
sur l'éll!clion de M. Van de Walle li Saiut-Nlcolas dllt donner Heu à un 

· déb~t, tant ees conctuslens m'avaient paru conformes au texte et à l'esprit 
. de la lol. 

La loi du 22 octobre f9i9 exige l'acc~pllssement d'une double f01• 
znallté pour qu'une déclaration de groupement solt vp.lable : . 
i• L'assentlment des électeurs qul ont présenté les candidats de for 

uier groupe, au point de vue do la répartition des sièges, avec les candi 
dats d'autres listes présentêes dans d'autres arrondissements de Ia même 
.province (268). 
jO La réserve formelle dans leur acte d'acceptation de eandldature, 

par les candldats, d'user du droit que leur donne l'article 168 et si l'acte 
, ûe.p1'\sentatlon les 1 autorise. 

li suffit d'examiner l'acte d&~senlatton de·la candidature de llf. ,an: 
de Walle pour se rendre ,tompf&;lmarédlatemen& •. que.•celle,premlwe 

formalité n'• pas ~ remplie el que lel &çteun ffUI 'f ont prilentf 
!Il. Van de Walle en qualité de candida& de Saln&-l'fleolu ma l'ont pat 
autorisé à ae grooper Hee d'aubit Cllldldall. 

Too'9 la question e11 de savoir Il ceue formalité ea& eaentlelle tl 
si son absence entame fatalement la nalllté ·de Já déclaration de groupe 
ment faite par M. Van de Watle âu pr6sldent do ·bureau prlnclpal'et accept6 
par lul. 
Il est à remarquer que la loi du 2i oelobre t919 a été votie par let 

Chambres sans discussion préalable et que, 11ar conséquent, Il n'a pas 6t6 
possible à la commission de s'inspirer de 1ravat1x préparatoires et que, 
d'autre put, Il 11'exisle aucune jurisp,udence ep la matière. 

Dans C'S co:1fülons, la commission a ,11, de,;c\'!' s'incliner devant le 
texte de la lol, qui est extr~mcnient clair et qnl ne peul. dt.1ii1t~ lit.'t! ~ deuit 
interprétations. . 

Enfin, le commentaire de l'article j70 par H. Alfred Delcrols, dont la 
compétence en matière éteetorate est reconnue par tous, déclare de façon 
non ambiguë que les électeurs présentant les candidats auront expressé 
ment autorisé ceux-cl à. user du droit de former ·groupe et que l'ab~ence 
de la mention de cette autorisation empêche les candidats de faire 
nettement une déclaration valable de groupement. 
Les conclusions du rapport que j'ai eu l"bonneur de dépciser sont 

donc absoument conformes à la lol et au seul commentaire qui en existe, 
celui de M. Delcroix. 
La commission, en adoptant co rapport, 1'ea& lnaplrée·de ces seules con 

sidérations Juridique~ san1 se lal■ser Influencer par la moindre consldé 
ration politique. C'est 'dans ces conditions que Je convie la Chamhre à 
adopter les conclusions du rapport de la quatrième commlesion. (Appro• 
bati,n Il gauche.) 

M. le président. - La -parole eat à Il. Raemdonck. 

M. Ra.emdonek. - llesaleurs, voici quel é1alt le résultat des élec 
tions législattves à Saint-Nicolas. La liste catholique obtenait i9 ,509 voix:· 
la liste soctaltste i0,i3,; ie candidat catholique Isolé, M: Van Brusael,, 
7,538 voix; la liste lib6talo 3,519 vo!x, la liste frontlste !!,OU voiJ; · 
M. Van de \Valle 520 voix et H, Van Landeghem 315 volx. 
li e~t Incontestable q11e quand on eiamlne ces votes sous le ré~lme de 

la représenuuon proportionnelle, que dans un arrondlssement qul rtolt 
avoir quatre élus, ce sont MM. Riomdonck, Heyman, Van Hoeyhn,JL e, 
Van Ilrussel qui sont élus. li est Incontestable que la volonló dn corps 
élector.,I de Salnt-NI.·olas a été d"envoyer à la Chunbre l'honcrable }I. \'an 
Brussel comme quatrième élu. Personne ne pent le conteste. 

DES VOIX : 01\ est-li? , 
M. Raemdonck. - Si nous nous trouvons aujourd'hui devant un 

autre résultat, tellement contraire à la volonté si clairement txprlm,:c par 
notre corps électoral, c'est en vertu d'une lol qui, comme j'ai été hen.eux 
de l'entendre dire par M. Van Belle, est condamnée par tous Celte lol, 
véritable casse-tète chinois, c'esl la lol d'apparentement, 

:M. Franck. - E11e n'est aucunement condamnée par tout le m"nde • 
K. Raemdonck. - Eu ré11ime majoritaire?, nous aurions en au 

moins des eius que la majorité avait désignés. 
St les conclusions de la commission devaient prévaloir, i0,000 étec- 

teurs sur .n ,000 auraient la moitié des élus. · 
:M. Troolet.- Vous n'y êles plus. (lnterrnptions dil-erses à l'c.xlrém, 

gauche.) · 
K. Raemdonck. - Je dis que si les conclusions de la commission 

devaient être admises, il se trouverait que i0,000 électeurs sur 
47,000 bullelins valables désigneraient 2 des , élus. 
li faut le reconnattre, pareil système ne résiste pas au moindre examen, 

et une loi pareille dolt disparaitre. (Ah! ah! à gaIIc'fl, d 4 .re,clrimt1 
11ariche.) J'espère que nous trouverons une majorité anlmêe d'assez de 
bon sens polilique pour supprimer pareille loi, qui a des eensêqccuecs 
que personne ne peut justifier. 

Mais la lol existe, et c'est en nous en inspirant que nous devons éwltrc 
un vote. Eb bien, il est oertaln alors que l'honorable Il. Van de Walle, qui 
a obtenu 520 voix dans l'arrondissement de Salnt-Nieolas, dolt line 
proèlamé déput6 de cet arrondissement. · 

.lfals Je liens à faire une hypothèse, et je aoppo■e que l'honnr•h'e 
M. Van de Walle alt obleau 500 ou i,000 voix de plus, les enlev.,nt it la 
llate eoclallste. Savez,vooa qu'en ellt é1, la conséquence! L'ho11orable ».. Vau de Walle n'edl pas ét6 ,1u, mals bien le candlilat BOClalille, qui~ 
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aurai\ obtenu 500 ou t,~00 ,011 de moins. (Int,rr11plû>11B ·diver,e,.) Je 
.vals vous le prou,er. Ajoulons 1100 ou i,000 vols au nombre de vols 
ebtenues par l'honorable M. Van de Walle, la consiquence en 1erall que 
son groupe, augmentanl de 500 vols 100 coefficient élecioral, M. Van 
Opdenbosrh, d',\los.t, aaralt dd être élu parce qu'il aoraU eu plus de vol& 
qoe le groupement llbérdl dans eet arrondissement, et l'honorable 
Jl. Robbyn n'aurait pas élé.élo, Il aurait fallu alors désigner un député 
libéral pùor l'ensemble d~ la province qui aurai& appartenu i Termonde, 
et l'honorahls IJ. Bubhens, dil l'arrondissement de TermondP., n'aurai& 

· pas été é'.u. Blen qu'ayant des voix en molm, les socialistes auraient eu 
nn aecond élu à Salnt-Nieolas, 
• 'le le demanëe, y a-t-il ·quelqu'un qui puisse concevoir qu'un pareil 
système électoral existt dans un pays clY!llsé 1 (011 ! oh! ironiqus à gauche 
el d l'e.i:lré111e gauche.) 

En drol&, il J II deus esplei!s d'aotortsalioos, et l'hono,:ible rapporten• 
ne peut pu l'ignorer: Il y a "l'autorisation espress ~ e& li y a l'autorlatloo 

;•facile. 
De quoi rf1ulM l'aulorls.tlon tacite! E·le réllnlre des cirton111ncu, e& 

qua11d les clreonsbncea prourent que la cht•se qu'il 1'11gU d'établir a'es& 
véritablement produit?, qu'elle ,s.'efit acœmpliP, 1•11r là même l'auk>rl&atloo 
dolt être admise. 

On ne peut prétendrt que cela ne suffit P•S que si l'on mt1ntre eo 
même temps que dans le texte de la lol Il y a une menUon en ,ertu de 
laquelle l'autorlaetlon. dolt. être npre•se, c'fst-~-dlre d~nMe pa •.or',., 
St M. le rapp•,rte·Jr n'établit paà cela, toute ,,.n .~,~•unenutton v'ent:; 
tomber. -< 

Cdte réponse a été opporée à M. Pierco. Qu'a•!-11 repllqué? A!Jsolu 
ment rien. Cependant, nou; dlscuton« un texte de 101, el par là même qn• 
nous le discutons, nous dev -ns applil1uer i1 son interfrétatlon lea prin 
cipe; du drol& commun en ,ertu desquels l'autorisation ne dolt être 
exprelsc que pour autant que la lol dise que rautorisatlon doll être 
écrite. Cela n'étmt pas dl&, il faut s'en rapporter aux talla, a11X 
clrconstances. Or, li résulle des fairs el des circonstance, qui ont été 
exposés tout à l'heure par lt. Tscboften et complétée psr M. Raem• 
donck, qu'en r~a1i é lout le monde a su à Saiut-Nicolas el dans la 
province, et ce san: aucune protesratlon, qu'rn réalité Il y avait eu de1 
autorisations, 
le m'étonne vérilable111ent que M. Pierco n'aU pas cru de,olf 

rencontrer celte objecnca. 
J'ajoute un autre argument, qui est plus formel encore et qui, à lul 

seul, ~uffit pour trancher la quesuon. 
Quel est cet argu'llent? En matlè e de vériftcation d'éleclions, Il Ja 

à considérer deux espèces de foi m, lilés : il y a les formalités essentiel tea 
et celles q,11 ne le sont pas. Prenez tous les arrllés qui ooi été rendua 
dans le passé en mallére d'élections solt par le gouvernement, 1011 par 
1es conseils provtnclaux et vous veruz que l'autori&é • to11jours rechercllé 
si les formalllés méconnues pouvaient être eoosldéréea comme formallt61 
essenuelles. 

Quan•I les formalilé1 sont-elles esseutlell,li? )(als, me11leur1, cela 
dép !nd de• eu. Quand la lol dl& d'une manière formelle qu'une formalit6 
est prescrite à peine de nnllllé, a Ion l'accomplisstment de cet1e lormall&6 
e,t essentiel. Qi1and, au contraire, la lol ne le dit pas, ou dit Jecon1rall'I!, 
la question reste en litige et la nullité ne peut èlre prononde de plelll 
droit. 

Or, que nous apprend l'article 270 de la lol &ur l'apparcntemenct 
Il renferme deus paragraphes. 
L'honorable rapporteur a cité Ie premier paragraphe de l'artlelt, tl 

n'en a pas cité le second. Et cependant, le seeond panigraphe a une 
importance .capitale dans le cas actuel. Voici lt premier : 

cc La déclaration de groupement de listes de candidats n'eel recevable 
que si ces candidats. se sont réservé dan Ieur-,acte d'acceptallon de 

. candidature d'user do droit que leur donne l'article 268 et 11 l'acte dl 
111. le président. - La parole est à M. Woeste. prèsentaäon les y autorise. » 

. _ M. woeste. _ Messieurs, permettez-mol de retenir encore un Le mot II autorise n se retrouve d~nc (à comme d~ns l'article ~68; 
!Instant votre attention sor les élecuons de Saint-Nicolas. On a dit à leur mats, pas plu, que la première foie, li nest parlé dune a11lorlsali011 
.&ujel rie très bonnes choses, selon n1oi; mais elles n'ont pas, cependant, expresse, , , , 
'toutes été dites, et il reste encore à IairJ valoir un argument qui, à lui De plu,, 1 arllcle ajoute - ce que na pas vu I honorable rapporteur el 
seul, d'après mol, est décisif. ce qui es& essentiel - : 
Je n'ai pas volé l'apparentement et si, de nouveau, il fallait souœeure « Elle (la signature) ·doi&, à peine de nulltté, être signée par toua les 

1Ja question au vote de la Chambl't',Je ne le vo:eraii pas encore, !Jais, enän, candidats, titulaires et suppléants, de la liste et ren'contrer l'adhésion 
l'apparentement e_xlate ; lt est la lol et il sou lève des questions de droit qui, :-exprimée par une déclaration semblable, dans les mêmes condltlons dee. 
;etrelgnent, en réalité, rassemblée et à l'examen desquelles elle ne peut' candidats 'c.!c la liste ou des listes désignées. 11 
.se soustraire. C'l st à-dire que la lol fait une distlncUon entre l'autorlsalion à donner 
i Je viens d'écouter avec une attention soutenue l'honorable rapporteur; par les parrains et la signature à donner par les candida&!. La lol dl& 
.mals tl n'a pas fait autre chose que répéter les arguments qui se trouvent dans Ic § 2 - que l'honorable rapporteur n'a pas cité dans son rapport 
ldans son rapport et qui sont basés, d'une part, sur le texte de Ja Jol tt, que, pour la signature des ca11dldats, elle es& requise à peine de null1!6- 
d'autre part, sur l'opinion de M. Delcroix. et elle ne le dit pas en ce qui concerne les parrains. CeUe dlfl'érenee es& 

. Jo me permets de lul dire que cela ne suffit pas, parce que Je nis signlftcathe; elle montra que la lol a nulufalre one dlftérence entre I• 
r!pondre à l'objection tirée do tette de l'article '.!68, et m'appuyer en d1Jux choses et qu'elle a, à Juste titre, donné une plus grande lmportan~ 
outre d'une mant ère compl~te sur l'article 270, qui n'a été cité que à la nécessité des signatures des candidats qu'à la nécessité des slgnaturea 

·partiellement. des 11arraln1. 
: En ce qui concerne l'ar\icle 268, j'oppose à M. le rapporteur l'ari;u• Voilà, mesaiel!rs, l'al'l!'umeot qu'il falal& ajouter à tous eem qui onl 
ment 1ulvant: l'article dit q11'II ra11t l'autorisation des pari alns, et l'hono- été produits. SI Je ne me trompe, c'est l'argument essentiel, eapl~ tl 
')rable M. Plerco conclut de là que l'aulorlsallon dolt être expresse. C'est n'a pas éié mis, Jiisqu'à présent, aom lu yelll de l'16lelllblte; la eo.. 
Lun_e_oploion; 1eulement elle n'est pas écrite dans la lol. mission ne ·ravalt pas aperçu, l'honorable i:apporlellr Dl 1'en est ~. 

K. Tscbof!'en. - lllals non, puisque l'on vous dit que le système 
. denail être rëserrê à la République chinoise. (Rires.) 

lll. Ra.emdonck. - Dans son rapport, l'honorable M. Pierco 
conclut à l'invalidation, el pour arriver à ce résultai, il prétend que le 
bullelln a été mal confectionné, qu'il a été rédigé de manière à ne pas 
énumérer· Paccepraüon de l'apparentement. Or, ces arguments ont H~ 
·réfutés par MU Pussemler et Tschoffen. J'aurais mauvaise g·,â•:e à y 
'lnsMer · davantage: Il est Incontestable· que lorsque le bullelln a été 

. confectionné, les algnat•lres donnaient leur adhésion à la formule relative 
à l'apparentement. 

· Er puisque l'honorable M. Pierco prétend qu'il devait y avoir une 
· attestation de leur consentement, j'ai l'honneur de déposer sm· le bureau 
de fa Chambre une attestation par laquolle les parrains de M. Van de Walle 
reconnalssenl qu'ils ont été au couranl de son appuentemenl. Je demande 
à l'honorable Il. Plerco de reconnaitre qu'à la suite de cette attestallon 

: son rapport-.dolt être modifié, el que la conséquence naturelle ..• 

JII. Mansart. - Après coup 1 
M. Raemdonok. - ••• dolt être au contraire la validation. La lol, 

nous dit-on, exige pour l'apparentement une déclaration 1·xpresse. le vous 
.. apporte la preuve ici que cette déclaralion a été faite. 
' - Je continue à prétendre que si vous devez arriver à un rtsultat comme 
celui que propose· la ·commission, vous feriez entrer dant1 cette Chambre 
quelqu'un qui n'a pas recuetlü de voix dans son arrondissement et qui 

· 1Hl serail élu que grâce aux voix empruntées à des arrondissements 
voisins. 

A L'.snait11E GAUCHE : C'est la lol l 

M. Raemdonck. - La volonté du corps électoral de Saint-Nicolas 
· a déjà été assez violentée pour ne pas l'aggraver davantage, et j'espère 
· .que pareille iniquité ne sera pas commise. (Tri, bien! l1è1 bien! d droite.) 

·M. Demblon. - Yous avez eu un élu dans ces conditions à Dinant, 
.et vous n'avez rien dil. (Aux voix! aux voix!) 
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.doutéi1Jepe11dant, en falnnl uaage de eet argument, conformément à une 
Juriaprudence administrative constante, je viens de dire à l'asaemblé- qu'il 
taµt, en parellle matière, supposer que le droit commun y est applicable, 
qa'll faut appliquer pour les parrains les principes 11énéraux, et non pas 
un pr,lncipe 1péclal que .la lol du reste n'a pas édicté. 
le me -demande donc si, la main sur la conscience, on peul déclarer 

que ce qui s'e1t passé est Irrégulier, au point d'entrainer la r,ulllté de 
l'élection; li s1dt de la lol, qui est notre maitre à tous, que r.elle Irrégu 
larUé n'entraina la nullité que pour autant qu'elle se rapporte aux 1lgn1- 
tures des candidaCs eux-mêmes. Vou, ne pouvez paa l'élendre à aure 
cb!)se. 
Et maintenant que les testes ont Hé mis par mol 1ous les ytiux mêmes 

de l'assemblée, j'attends de sa conscience et de son équité qu'elle 
n'éme1te pas un vote qui serait dicté par l'esprit de parti. ( Vif1 applau 
dissement, 4 droite.) 
)Il. le président, - La parole est à M. Vandervelde. 

M. Vandervelde. - l'lfessieurs, nous avons entendu les plaidoiries 
de MH. Woeste et Tschoffen; la réponse de H. Pierco a établi qu'elles 
sont sans -pertinence. Je n'y répondrai pas longuement et je répondrai 
moins encore à ceux qui discutent la question de savoir si la lol relative 
à l'appuentement est bonne ou mauvaise. M. Woeste disait qu'il ne l'a 
pas votée. Je viens de constater, au conrraire, qu'il 1'2 votée, que .ceue 
lol a été admise par l'unantmttê de la Chambre, sauf quelques abstcntlons, 
·et la· voix de 111. Mahieu. · 

, Hais tout cela n'est p3s en cause. li s'agit simplement de savoir si les 
. formallti!s légales ont été rempiles. Le tene de la loi - on l'a lu (;t H 
est clair - exige deux conditions : la déclaration des candidats dans 
leur acte d'acceptation de candidature et la déclaration des· pat ralns dans 
l'acte de présentation • 

.-Dans le.eas actuel, la première des condttlons a été remplie. Il n'est 
.pas douteux - on est d'accord en fait sur ce point - que la seconde 
.iondlllon ne l'a pas été. 

· Hals, dit-on, s'allil-ll là d'une formalité substantielle ou bien d'un 
dé.tan uns Importance? le réponds, messieurs, que la queallon s'est 
,posée à la Chambre lors de la ~!scu&sion de la loi. Le véritable auteur du 

· projet, M. Van de Walle, - l'autre Van de Walle (l'ires), -&'est demandé 
.s'il étal\ Indispensable d'exiger les deux conditions et spárialement la 
déclaration des parrains. Voici ce qu'il disait le 9 octobre 1919 : 
_ a ·le me permets de vous faire remarquer que la disposition en 
question exigeant l'assentiment des parrains n'était nullement dans ma 
,formule. Elle émane du délégué du gouvernemenl. Je me demande 
encore s'il ne vaut pas mieux s'y tenir purement et simplement. » 

M. Van de Walle est interrompu : « Non l non I sur divers bancs. » 
ll.ranon~,à sa proposition. C'est donc en connaissance de cause, après 
y avoir réfléchi et après qu'on lul avait fait des objections, que 1~ Chambre 
a dil à la,quasi-unanimité : tl faut deux conditions, dont l'une dolt être 
l'assentiment des parrains. 

· Que cèue lrr6gulârlt6 ait été connue des parrains de M. Van de Walle 
lul-même, c'est ce q,Ji résulte Ile la lettre suivante adressée par le pr6sl• 
·~ent du collège électoral de l'arrondissement de Saint-Nicolas aux ditfé• 
ren,ts présidents de bureaux. Voici ce qu'il écrivait Ie 6 novembre : 

« Monsieur Ie président, 
.'I Cl-Joint j'ai l'honneur de vous faire parvenir la liste des candidats qui 

a 616 arrêtée déflnltlvement à la date de ce jour. 
. 1 Je cerUfte que la résèrve falie par les candidats en question llgure 

dans l'acte d'acceptation de candidature et que Jes électeurs qui les ont 
proposés les ··ont autorisés dkns l'acte même de présentation à user du 

· droit de former groupe sous la réserve expresse que, dans la présentation 
de ,van de -Walle et De Bock, rautorisatlon à donner par les électeurs dont 

· D·eat qlieatlon pins haut manque. 
11 ;rat eu soin de n'insérer dan, l'accusé de réception remis au:x par 

rains de .Ja liste Van de Walle q11e la réserve des candidats seule y 
· l_tur~H; · , 

· • Asréez, monsieur le_ président, l'expression de ma haute considération. 
» Le président do collège électoral de l'arrondiEsement 

de Saint-Nicolas, 
• (Signé) VAll H.w.st. • 

. . Donc, au moment 06. ta dêclarallon de candidature e1t faite, le prési 
Jenl du "ureJIJ prlnelpal eonstate qu'elle n'est p11 en r6gle. 

Bien plas, il en avertit les parrains de M. Van de Walle. Voici ce que dil 
b~re: . 

« J'ai pria soin d'inat!rer dans l'accusé de rt!ceptlon remis aux parrain, 
de la liste Van de Walle que la liste des candldall seule y flgura!_t. n 

Donc, ces messieurs étalent prévenu■• Ils savaient dès Ja premlm 
heure que l'acte n'était pas en rêgle, que les !ormalltlls de l'appareiitemeni 
n'avalent pas été remplies. Or, cette omlsston a-t-elle une Importance, 
ou est-cè au contraire une formalité vaine? !1 sulftt de se remémorer ce 
qui s'est passé dans Ic Brabtntpour se rendre compie que l'assenlimenl 
de, cent électeurs qui présentent le candidat · st chose esstnll~lle. r,e1 
lil.Jérau:x ne se sont pas entendus pour 1'ai111arentrr entre Nlvi,Ücs e& 
Louvain, par exemple; les eathollques de LIJ'.li;,'ll II ont ~on•e~fi 4 s'appa 
renler qu'avec une liste démocrate chrétienne de Bruxelles. Par con~ 
quent, on· volt que décider s'il y a ou s'il n'y a pas eu apparentement est 
une question politique extrêmement délicate, pour laquelle li est Indis 
pensable d'exiger l'assentiment des électeurs. Or, dans l'espèce, on 
prétend que le candidat qui vient de se placer sous l'égide de M. Woeste 
s'est apparenté avec les démocrates daensistos du pays d'Alost. Il esc, 
permis de dire qu'en· fair ant cela, il no pouvait pa5 ~trc u1r de l'assenU 
meut de tous ceux qui ont présenté cette liste. 

:H. Raemdonck. - Au contraire l Les parrains veulent prouver 14{ 
wu~aira • 

M. Vr..ndervelde. • - ~m seulement il y a eu Infraction à la lolJ 
mais encore cette Infraction a une Importance tout à fai& substaptielle. 
QuP.lqu'u;i, à mes cötës, ;re r:ippelalt tout à l'heure que, lors des der• 
ntëres éleclions communales, un certain nombre d'électeurs d'une com• 
mune rurale, :m lieu dé déposer leur liste à 4 heures, l'avalent déposée 
à ! heures tf.1, et comme on le leur faisait observer, lis dtrent e. 
« Nous avons conservé l'heure des montres, qui n'est pas l'heure du 
gouvernement. i> Néanmoins, on déclara que le fait de présenter la lhle 
qumze minutes après l'heure officielle suffisait pour que ces candidats 
fussent forclos de leur droit. Or, si l'on àpplique si strictement la lol. 
quand il s'agit en réalité d'un détail qui n'a aucune Importance, Je sult 
convalncn que tous ceux que n'aveugle pas l'esprit de parti seront. 
d'accord pour dire qu'il dolt en être de même a (ortiJri dans le cas actuel, 
(T,·t!~ bien! à l'es;trJmc ga11clie.) 
Je vous signale enfin que, sur les sept membres de la commission, n 

n'y avait qu'un seul soclallste; pour les libéraux, qui ont voté l'invalida 
tion, il y avait notamm-nt .llf. Devèze, qu'on n'accusera pas â l'heure 
actuelle d'avoir des complaisances excessives à l'rgard du parti socialiste, 
(Rires ) Il y avait enfin trois carhohques : un seul a volé non et les deus. 
autres, devant l'évidence des faits, se sont abstenus. , 

On peut dire, après qu'une question a été examinée de cette manlêrë,' 
par une commission qui s'est montrée absolument impartiale, le siège de 
la Chambre dolt être fait et qu'elle jugera comme la quasl-unanlmiié dei 
la commission. (Très bieii! à l'extrême gauche.) 

M. Poncelet. - Vous n'avez pas répondu à l'argument de ll.W1:eitii,l 

M. Ie président. - La parole est à M. Plerco. 

M. Pierco. - :Messieurs, je ne voudrais pas que mes honorableÏ' 
collègues de la droite pussent supposer un seul instant qu'Intemlon 
nellement j'aie omis de signaler dans mon rapport Ie second paragraphe 
de l'article 268. En commission, nous avons relu plusieurs fois le 
texte de cette disposition el je n'ai pas cru devoir l'insérer- dans. 
mon rapport parce qu'elle ne concerne pas la présentation de candidatures 
par les parrains, mals tout simplement une formalité à remplir par les 
candidats eux-mêmes, 
L'honorable H. Woeste a dit qu'une autorisation pouvait être tacite oo. 

expresse. llals li ne rêsv Ile pas du tout des documenta qui nous ont étli 
communiqués qu'une autorisation quelconque alt été donnée. Une chose 
est certaine : une autorisation a été donnée aprê1 que la réclamation a 
été Introduite devant la Chambre, c'est-à-dire après les élections. · 

Généralement les actes de présentation sont signés en blanc par les· 
parrains et les candidats et ils sont remplis ensuite par lei associations 
politiques. C'est ainsi que les choses se passent presque toujours. Dans 
ces conditions, le fait de déposer aur le bureau de la Chambre une Jlièce 
par laquelle les parrains affirment qu'ils ont dom l'autorbaUon eal 
san1 per1inence; c'est avant l'électloa qu'ils auralen& dA doooer ceue 
autorisation. (Trè, bien!"" d, nombrevz t1J11&1.) 
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• ,.~ . .l~,présldent. - La parole est à .llr. Uel'epntte. JII. de Géradon .. - JI n'y a cependant pas à nier que c'est une 
JII; Belleputte. _ Messieurs, je n'ai qu'une brève obserution· à question 1rèsdélica1e, comme_ &oute11 les questions d'a~parentement, etque· 

1)1'ésenter. L'honorable·M. Vandervelde vient de déHnir, entennes précis par ~onséqueot il est lmpo&&ible ••• (lnlem1pt1on1 à lutrlme g~ueh,. - 
et clairs, la question à résoudre. Il s'aail de savoir si oui ou non IJ y a eu Bruit.) • 
.apparentement. St l'apparentement tel qu'il a été demandé formulé el Vous devez Juger les cas analogues ou se rapportant au même ge~~~ 
rjallsé est valable ou non. ' ' d'idées. Je fais parlie de la troisième commission •.• (Noliv~Uü intm-up- 
lial~ .ce que l'honorable membre a oublié de nous dire, quoiqu'il tio~s. 11tr le8 ml1nca bancs. , - Cria : la cl/Jtwrè /) le fais p~rtle de Ja 

·.semble se rendre compte de l'importance do la question c'est que 11 tro1s1ème c~mmisslon. Là II est posé \ID cas analogue. Les hbéraui: de 
:l'apparentement n'existe pas, 11 ne peul être question de limiier les censé- Furnes el d Ostende... ,.Bnut 1wolo11gd. - Tumulte. - L'orateur par/1 
iqoencea de ce défaut à 1••1ec1ion de M. Van de WaIÏe, Il faut remeure en dans ~e brml.J . 
:discussion les élections à la fois pour les arrondissements d'Alo t Dans cette liste, ce sont les parrains qui ~o sont résrrv.! ,~ ,:,,11tde 
·d'Audenarde, de Termonde el de Saint-Nicolas. or, ce n'est c·ertaiilem:nt s'appa~enter, pt, à Bruges, ce con& les exï 1IIE!?Q c1ui se sont résen6 
lfH cela qoe vous voulez. ce droit. 
i L'ltonorab_le M. Vandervelde a très bien montré l'importance que revêt 1\1. Piérard. - Mais il y a une demande de clôture! ... 
ia queaUon de l'apparentement. 11 a signalé fort à propos que l'apparen- M. Heyman, _ Nous voulons savoir la vérité ! Laissez parler. · 
.,ement a une lnfiuence directe sur les votes des électeurs. · 
: Lorsqu'une élection a eu lieu dans des conditions déterminée• d'appa- M. Hubin. - P.irlez sur Ja clôture exclusivement! 
;fentement connues de tous les électeurs, conditions qui ont déterminé M. de Géradon. - Vous ne direz cependant pas, mesaleur■, qu'lf 
:Jeur manière de voter, al cet apparemement vient à ne pas exister, toute dolt y avoir une jnrlsprudcnce différente pour la Flandre orientale et pour 
!l'éleclion doit être recommencée. Ce n'est pas cela que la Chambre veut la West-Flandre . 
:ien ce momen&. A • P. . , • 'ô , 1 10 1 R' 1 1 è I l· Ë Dans les questions de validation on a toujours classé les erreurs en L EXTa .,m GAtCHE • La c, tore. ac ture cg ement r g emenl 
\deui: cat~gories : celles qui sont de nature à vicier les résultais de ?.I. de Géra.don. - Il convient donc d'exP.mlner Jes deux questions 
,l'élection et celles qui ne peuvent en rien modifier ces résultats. Ainsi à à la fois, afin d'établir une jurisprudence Identique pour de& question, 
1propos de l'élection de Termonde, nous avons eu à examiner la récla~a- analogues. (L'oratwr parle nu inilie11 du br,iit. - Â !'e.i;trt!111" gauûie, 1111 
;1100 d'un électeur qui n':i pas élé admis au vote; la commission a constaté crie: Aru; vot» tou» vni.i; ! füglem,nt ! règle1nent !) 
jqo')l 7 avait, en ellèl, eu erreur, mals que cette erreur ne pouvait en rien J'ai demandé la parole sur la clôture, et je demande à la Chambret 
imodiller les résoltats acquis. Quelle qu'eût été la liste en faveur de qu'elle ajourne le débat jusqu'à ce que la troisième commlHlon alt fait 
)laquelle cet électeur aurait émis un sulfrage, il n'en pouvait rt!!sulteraucune rapport sur cette question. 
~od!0catlon dans la proclamation des élus. Dès lors, li fallait se railler à M. Ie président. - ll[essieors, nous sommes en présence de deus: 
)Ja décision du bureau principal. propositions : d'une part, on demande la clôture et, d'autre part, l'ajour• 
fi La Chambre a toujours procédé ainsi. Combien de fois n'a-t-on pas dit nement du débat. C'est la proposition d'ajournement qui dolt êire mlllei 
~ci que si l'on voulait vérifier de près toutes les élections on trouverait aux voix en premler lieu. · 
!.Partout des erreurs ? ,, • , • , f L'homme est sujet à faillir et les membres des bureaux électoraux Ptusraons 1m1mnES A DB.OITE • L appel nommai sur 1 ajournement! . . 
/Jl'échappent pas à ceue règle. ' . M. Hymans. - J'ai l'honneur d'être le président de la comml11lo111 
,· 11rl. Troclet. - Ce n'e5' pas une question d'erreur, lilals une question chargée de la !érlftcation, des pou,volrs d!s élue de la Flandr!l occidentale,' 
~•application de la loi. Or, on a parle tout à I heure d une reclamatlon possible à propo• de• 
· l'apparentement. Comme nous n'avons fait aucune espèce d'lnvestlgallon 

11rl. Helleputte. - Vous me donnez raison, et je vous en remercie. à cet égard, aucune réclamation formelle ne nous étant parvenue, on 41l, 
. Nous ne discutons pas, en elfet, la loi Van de Walle; vous savez ce que qu'il serait possible d'examiner les deux affaire, en même temps. · 
j'en p1ense ;, Je ne sais pas_ si elle a 'encore des partisans ici. Ce que je M. Fischer. _ Elles n'ont rien de commun voyons t. · 
/demande, c est que cette lot soli appliquée telle qu'elle est. Or je dis ' 
:qu'il n'est pas possible, dans le tas présent, de soutenir que ra;paren- M. Renkin. - J\lals si I C'est la même chose? 
ïtement .n'a. pas. existé. Que s'il n'a pas existé, nous ne pouvons nous M. Hymans. - Je ne vols aucune objection !'l cet examen. 

1l!orner a l'1nvahdallon de M. Van de Walle. 
\ Cel décision serait en contradiction fiagrante avec Ia lol. (Applaudi8Se•, M. Fischer. - C'est une manœuvre. , . ,_. 
!fMnls à dl'oite. - Cria à l'e.dremeaauohe: La clûture!) M. Troclet. - Qu'on vote sue les conclusions dil rapporlj:èt1oli 

· · sera terminé. 
M. Fischer. - Nous demandons l'oppel nominal sur la clôture. -. 

1 111[. Rymans. - Je demmde à Ja Chambre st elle n'esl p11-d'äm1 ;x. le président. - La parole est à M. de Géradon.: d'examiner les deux questions simulmuément. (Protutation, à l'ezrr-. 
IA L'&xrlll't11E GAucns : La clôture I La clôture 1 gauclle.) , 
; • . JII. Huysmans. - Je demande qu'on vote sur le.!oliél~, ,11 
·l!I. de Géradon. - le désire parler contre Ia ch~lure; Par ces , :. ·.,.-' . 'JI!' 

~changes de vues plus éioquents les uns qne les autres, nous nous. M. le président. - L'ajournement du débat est proposl~l"'J 
:■ommes convaincus que la question est excessivement épineuse. nominal ayant été régulièrement demandé, Il va etre · procédé l· l •P~. 

nominal sur l'ajournement. 
:- Il. Hubln. - :re demande la parole pour un rappel au règlement. - . . . . . . 
(Un grand nombre de membres d~ la gauche socialiste ,e lèveRI et rülament , JII. Hallet. - Les dem: qoes\lon~ soumis~ 'à nos dillbérallo1111 ·-ia clllture.) La cl&tnre est réaullèrement demandée el l'on dolt voter par n ont aucun rapport... (V111u prote,tatwn, a droit,,) D'une part, ll.:ea&( 
·appel nominal, sar cette demande· de clôture. ' question de l'apparentement e&, d'autre part, de bllllellns de vote. 

1lrl de a,ra.don A , de e t • ,. • d' · K, le président. - Nous allons procéder au vote par-appei,'. , • • - van. pass r au vo e, Je vouura1s 1re un: ,nominal - · -- 
mot sur la clôture. • . • . . . , . , ...• 

lll. Huyama.ns. - Nous 1ommes salais d'un rapport. Qïa•on:i-votj/_ 
.11. Demblon. - Vous voulez aborder le fond. donc 80r les conclusions de ce rapporU 
l!I. de Géra.don. - Nullement. EL l'on me conddera qne ce n'esl l!I. le préaldent. - Rous devons ,oter 11tt. Jll,11ropoalllon .c1•a~; 

pas entrer·dans le fond que de dire que la auestion ea, excessivement nemen&. 
épineuse. Si elle voos·plque, ce n'est pas ma raute, mais cela ne veut pas .•• Tr 1 t. On , _._ ""'o-em- ~ dire que c'est là entrer dans le débat. -· oc e - ne peu pas,u- 11111' •..., ••••• ......., ••••••••• .,... 

président (Vivo, pr,teltaffonl A droit,. - Ttmlffl tu -. 1- HÇJI _ 
.. 11. Pepin. - C'est la clôture que nous demandons. (O1d t oui t à com111enu l',ppel Hmi111JI, ll. B11111111111 .,.~, apPflll ,,_. ,a pro 
Tutrhlie:g/JIJCM.) . · d11 l'eztrhlle gatlCÙ : Non I IIOtt r.0111 •'•Un pa-t'Ollr.) On ne•· · 
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,~.-sur une motion d'ajournement qui n'a pu l!té entendue de la 
,Chambre et qui n'• pa~ é1é discutée, La clôture a été demmdée. C'est elle 
.qui a la priorité. Je demande la parole pour un r•ppel an règlement. 

)If. Poncelet. - Si vous n'aviez pas fai& tan& de brui&, voua auriez 
_entend11 sur quoi on demande le vote. 

111. Trootet. c_· Vous ne pouves pas voter sur l'ajournement. 
(Ru,neur, a 1/roite.) Oh I ne criez pas. · 

· Jl. Wiliandy. - Nous crions moins que vó11,J 
· ,,,i,:. Troelet. -Voulez-v.,us qu'un applique le règlement! (Noiivelle, 
rumeur, à d1oile.) Ecou_tez au moins les motlh de mon rappel au règle 
ment : la propnsltion de c'öture doit. sans aucun doute possible, être 

_mise aur voix la premtère, 
M. le président. - Le vole est commencé. ( Violrnlts excl11mations 

è l'e.ttrém-e r,nrtche. - ,Il. le pnfaide11I fait 111arclw la tonnrtle.) 
. 'K. Troelet. - L~ vote n~ peut être commencé, car personne ne peut 
iàvolr en ce moment de quoi il s'agit. 

A DROl~E : SI ! si 1 
M. T1•o~let. - Ce vote serait irré.,'Ulier en tous cas. 
Ä L'E.11nË1111 GAUCHE ; Qu'on suspende ia séance! 

. 1111. Huysmans. - Si vous voulez ~palier le règlement, nous en 
:CQnnaisso_ns les finesses comme vous. (Divers colloques s'<ngage11t euire 
du me1!1bres rle la Chambre. - Le brui! domine 1~8 colloq11e1 ) 

11,J, le prásideut. - Ce bruit persistant m'oblige à suspendre la 
·•êance. 
- La séance est suspendue à I heures tä minutes. Elle est reprise à 

~ hèures·35 mtnutes, · 
' lll. le préilident. - Je prie l'assemblée de me prêter un moment 
· à'attentlon. 

La eïöure du débat ayant été demandée, M. de Géradon avait opposé 
. 1 celle demande une proposition d'ajournement, L'honorable membre 
, -.lént de modlûer légèrement 83 projlvsiifon d'ajourn iment dans lts 
termes suivants : 

c, Je propose à la Chambre d'ajourner le débit sur les électlons de 
Saint-Nicolas et de le joindre au débat sur les élections de la Flandre 
occidentale. » 

Nous nous trouvons donc devant celte alternative : ou bien de pronon 
cer lmmMiatement la clôture, ou bien d'ajourner le débat. pour le joindre 
l celui qui aura lieu sur les éteenons de la Flandre occidentale. 

La parole est à lil. Vandervelde. 
m: Vanderv&lde . ...,.. Messieurs, après r~aexlon, nous déclarons 

··1ire d'accord pour renoncer · à la demande de clôture du débat et pour 
,,oter la motion d'ajournement de M. lfyruans ... 
li[; Hymans. - C'est relie de M. de Géradon, mais je m'y-rallie. 
:K. Vandervelde - ... bien qu'à notre sentiment il n'y all rien 

~cïe commun entre la question qui se présente dans la Flandre orientale et 
'celle de la Flandre oceldeutale, Nous croyons, en effet, avoir démontré 
avec .M. l'ierco que dans l'arr<Jndissement de Salut-Nrcolas une formalité 
eubstantlelle a été omise et que, dans ces coadülons, il n'y a pas lieu à 
-.pparentement. 

Que s'est-li produit dans la Flandre occidentale? Certains parrains de 
de liste ont' pril au Moniteur belge une Iormule d'apparentement qui était 
correcte. dm• son texte français, mals qui ne l'était pas dans 1à traduc 
:11on llaruande. L'erreur provenait du gouvernement lui-même. 

Lorsque celte quesuon m'a été signalée par certains de mes amis poll 
tiques avant les élections, je me suis rendu au ministère de l'intérieur, 
où J'ai.demandé sa1· ce point l'avis d'un technicien qui fait 111torité en 
la matière, M. Alfred Dolcroix. Celui-el m'a autorisé à déclarer qu'à 1011 
1enüment personnel-une erreur de traduction commise au Monitett1· par 

·1e goûve'rnelllent I ui-même ne pouvJit pas avoir pour conséquence de 
•endre nulle la formule d'apparentement. 
Li question qui se présente dans la Flandre orientale est donc toute 

tfüfétente, et l'on veut. cependant que les deux questions, qui n'ont rien de 
-~mmun. soient ltéeaet que Je vole alt liea en même temps sur l'une et 
,111r l'autre. Cela n'aura qu:un incou~énient, celui de remettre la ■uite du 
débat l demain. 

:Il, leprésldent ..;.. Lt parole e1t à Il. le ministre de l'intérieur. 

M. carton de Wlart, mtntstre de rlntérlear. -Legon,ernemenl 
ne a'eat p11 Immiscé Jusq11'ld dans ce dibat.· n a'est eonformé alnll l l• 
tradition qui Teat qu'en matière de validation dea poa,olrs, le mlnlllre 
de l'lulérleur n'intervienne que loraqu'll y est l"'lté par la Chambre. 

Toutefois, pour que les déclalona pula11e11& tire prlset en conoaluanee 
de cause 1& puisqu'il ••~git d'étalillr notre Jurisprudence dan• celle 
matière si délicate de l'~pparentement, j'insble auprea de la Chambre 
pour qu'elle ajourne son vote en ce qui concerne l'arrondlssemenl de 
Saint-Nicolas jusqu'à ce qu'elle solt saisie des concluslons annoncée• pa, 
l'honorable .Il. Hymans 111 nom de la li• com1Dlsslon, en ce qui (.('1,::· JIii 
l'arrondlssemer.~ d'Ostende. 
Il serait désirable d'allleurt que cette commlt1l611 1ïdÎ ile r.lanlt 

le p'us tôt possible, affn de saisir la Chambre de 100 rapport dès la Eéance 
de demain. (Trè, bien! sur divera banu.) 
ltll. le président. - La parole est UI. Hymans. 
llil. Hymans. - J'avais proposé à mes co!lègues de la commission 

de se réunir demain à 2 heures t/2. Toutefois, si la Ch1mbre décide de 
Mier les choses, Je suis convaincu que mes collègues seront d'accord 
pour se réunir demain matin à I t heures. 
M. Hallet. -- La vériflcalion de i,50O bulletins prendra du temps. 

llil. Bymans. - Il me semble, mesaleors, que !"on s'agite pour bien 
p~u de chose. Q11e la dlseusston solt terminée ou qu'on attende pour 'VOier 
jusqu'à ce que nous ayons examiné le résultat des ~lectlons de 11 Flandre 
oectdenta'e, je ne vols vraiment pas là matière à s'émouvoir. 
Je pense que M. Vandervelde ne s'oppose pas à l'ajournement. 
M. Huysmans. - Je voudrais savoir si l'ajournement implique ·1a 

recommeneeeent du débat. Va-t-on recommencer demain à nous s~nlr 
du S3lnt-Ntcolas? 
J'accepte qu'on ajourne le vote ..• 
M. Brau quart. - Mals c'est du temps perdu. 
M. Huysmans. - ..• mals il faut qu'il solt bien entenda qu'on ne 

discutera -plus les élections de Salnt-Nkolas. 
M. De Bue. - A. quand demandez-vous l'ajournement? 
1\1. Huysmans. - Peu importe, nous 1eron1 tout de même maJorl\é.t 
M. le président. - La parole est à M. Duyl. 
M. Buyl. - Messieurs, Je tiens à conftrmer la déclaration de 

l'honorable M. Vandervelde. Il est exact· que socialistes et llbéran:i: de 
l'arrondissemrnt de Bruges el de l'arrondissement d'Oslende••·11rnes 
Dixmude se aont servis du te:i:te flamand tel qu'il a paru au lllonltcur. 
Je di, plus, Us se sont servie du texte qui a été remis par le président du 
tribunal, présiilent du bureau principal. 

Amsilôt que j'ai su que celle tradueuon flamande n'était pat e:i:acte; 
je me ~uia rendu au ministère de l'intérieur, où j'ai eu une entrevue avec 
M. le chef du cabinet et lf. Delcroir. Tous deux ont été d'avis que les 
Flamands ne pouvaient évidemment pas être victimes . d'ane erreur de 
traduction au Moniteur. 
M. Huysmans. - Pour quelle raison lier alors les deur questions? 

(ltiterruptionii.) 
On ne discutera donc pas demain el l'on aJournera le vote pour Snlnt 

Nicolas. La question de Bruges et d'Ostende sera discutée aussi Iongtempe 
qu'il plaira à ces messteurs, mals la question de Saint-Nicolas doit être 
liquidée. Ne nous rendons pas ridicules. 
M. De Bue. - le demande la parole. 
M, Je président. - La parole est à H. De Bue. 
l\l. De Bue. - Ne conviendrait-li pas à la Chambre de l'ajourner 

jusqu'à ce que les deux questions solent complàtement élucldéei? 

M. Huysmans. - Non I non 1 
]Il. llubln. - Je_ demande la parole. 

111. De Bue. - Je propose à la Cllambre de s'ajo■mer jusqu'au j"ur 
où elle pourra s'occuper de ees deux questions. Pourquoi reYenlr demain 
pour ~ontir.uer i ... (Druil. - Il. Hubin parle o• 11ili,a • tr.U.) 

DES VOIX A DROITE : Voas n'avez pas la parolel 
M. Fischer (a'IZdrmanl 4 IIJ droils). - Vous prolonges arllncielle 

ment le mandat de H. Vaa de Walle. (Rir• 4 rulra foc.li,) 
·,:· .. ~ 
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•· De Bue. - K. le préaldent m'a don11é Ia parole, je m'explique. 
_e propose au burea11 de la Cllllllhre de nous convoquer lorsque Iea ~eu1 
ltiueatlons pourront être résolues. Inulile de nous réunir dcwaln pour 

1
f.ùonUr au même résultat qu'aujourd'hui, 

, M. Flsoher. - Faites-en un sénateur coopte. (Bruit.) 
m:. le président. - La parole esL à 11. Ilubln. 
m:. Hnbln. - Je siège dans cette enceinte depuis bon nombre 

\d'années, mals c'est la première fois que je vois subordonner un vote sur 
jane quèsîlon qui a été discutée eL dont la diacussion est achevée, à une 
lttlscussion sur une autre question que tout le monde eiL d'accord pour 
ïreconnailre totalement différente de la première. 

]Ill. David. - Nous n'en savon, rien 1 

M. Branquart. - M. Woeste a déjà pro;iostl de joindre la discus 
!llon sur les élections de Virton à celles de Saint-Nicolas. C'est une 
,manie! 

Jl. Fischer. - C'est ià la manœuvre. 

.. M. Hubin. - Quoi que voos fassiez, un vote de validation de la 
•'Chambre a une portée identique au vole d'un projet de loi : une fols qu'il 
\est acquis, Il est appliqué et, par conséquent, voua ne pouvez pa1 voter sur 
bes deux choses à la fols. Il faudra to11t de même voter sur l'une e& puis 
,i1ur l'autre. ' · 
. Puisque nous sommes d'accord pour reconnaitre que la discussion est 
!épuisée sur l'un des objets, qu'est-ce donc qui nous empêche de \"Dier? 11 
11 a quelque chose là-dessous; voilà ce qui est lnqulêtant, (Vive appro- 
1linlio11 sui· les bancs soci,l11tu.) Ou bien ce sont des tentatives de mar- 
1thandages. (Trèa bie11! trù bie11! s11,r lts 111~mes bancs.) J'ai suivi cette 
,discus~!on d'une oreille assez distraite, mals je connais assez lès habitudes 
ine la droite pour pouvoir la suspecter à raison de l'attitude qu'eUe vient 
1de prendre : c'est le vieil homme qui reparait, c'est l'homme des saucis 
!sons. ( Rires approblltifs li I' extrelllll gauch,. - Rires iron1q11es d droit~.) 
lRi~z I Nous avons vu cela : nous avons vu des hommes condamnés par la 
1co.;r d'assises et siéger Hr ees bancs; nous avons vu M. de Béthune 
juaduit devant la cour d'assises par le procureur ránéral et continuer à 
j&légtr Ici. 
\ Donc, s'il n'y avait pas anguille sous roche, al vous n'aviez pas un 
iespilr que vous n'osez avouer, ai vous ne visiez pas un bul sournois et 
iliouterrain, ,otre tactique d'aujourd'hui ne se produirait pas. 
; llalntenant, Je me tourne vers reus, (L'orateur s'adresse à la gauche 
\libérale.) Ben des malentendus se sont éterés entre ,ous et nous, - je 
llparle toujours très franchement, et vous le sentez bien, - et c'est sur 
ces malentendus que l'on compte. On sent très bien que nous s.ommes 
idans une de ces périodes difficiles où certaines consciences el certains 
ll'otei peuvent être tnüueneês par telle ou telle bonne parole ~dressée &Ill 
jdeputés. On constitue un ministère ... (E:1·clamationB à droite.) Eh bien, 
!prenez la respons1bililé de la sltnatlon 1 Vollà la seule explication de 
~Ol!le cette affaire. C'est peut-être aussi celle de votre altilude, monsieur 
f111mans. 
( Nous nous trouvona cependant dev;mt 11n fait clair et évident, qui peut 

~

e résumer en deux mots : une commission présidée par M. Ilymans et 
yanl un rapporteur libéral conclut à l'unanimité saur deux abstentions 
calholiques et une voix contre, dictée par des eonstdéeattons que vou1 
n'acceptez pas, à l'lnnlldaUon d'une éleetlon et au changement du résul 
al des élus. Ce changement eaL fa,orable au socialistes, défavorable 
ux catholiques. S'il était favorable aux libéraux et défavorable aux 

!catholiques, voua n'hésiteriez probablement paa une seule minute, C'est 
)Parce qu'il s'agit de 1oclali1tes que vos héslta&lons se marquent ••• (Pro 
~latlon, ,ar lu baru,1 lib~ra11:&.) · · 

1111. Del vigne. - Cela ne fall pas l'ombre d'un doute, 

( 111. ~)'Dla.n■. - Vous avez la manie de la peraécution. 
•• Hullin. - le constale un fait tou& simplement, Quand on se 

îarouve en presence de démonstratlona aussi claires que celle faite par 
i,otre collèirue IL Pierco, quand on considère le vote qui a été émis en 
section et quand on compare tout cela à l'attitude que prend la gauche 
:libérale en séance publique, on a le droit de suspecter ses Intentions. 
/~ PARL, CH. DES REPR. -- Sl!SSION ORDINAIRE DB 1921-1922, 

m:. le président. - La parole e11 l M. Bymans. 

:M. llyman:s. - Il Ja dans celle Chambre et sur celte question 11118. 
'five agitation. La droite réclame avec ardeur l'eumen des résultai& de 
l'élection de Ia West-Flandre; la gauche socialiste réclame paeslonn6mea& 
Ic vote dc1 conclusions du rapport sur l'électlôn de Saint-Nicolas, et mol, 
en h011111e conciliant, je me suis dit q11'll n'y avait aucune espèce d'incon 
Yénienl - et M. Vandervelde l'a reconnu - à ajourne'r cette dlac11ssloa 
jusqu'à ce qu'on all eramlné l'all'alre de la Wl'~t-Flandre. Il est lrè• pos 
sible qu'après cet examen il apparaisse que les deux (1ue1llon1 soient tril 
différente,. Je n'en fais rien. (Exclamations a r t. trb11e gœuclie.) 

M. :Melckruans. - Vous élei fc seul :l .,, ga lù savoir. 

X. Hymans. - Ne prélugeons rien. Ce qui strail déplorable, ce 
serait de s'imailner que parce que nous faisons une proposition qui a 
pour but de rétablir dans cette assemblée un ()llu'de calme et de concilia 
tion nous aurions. médité une espèce de conspiration dont les socialistes 
seraient les victimes. Ce n'est pas sèrleux, permettez-mcl de vo11s le dire. 
Je pense qn'II est nécessaire d'ajourner cette discussion et de permeure 
de procéder à l'examen des résultats de la West Flandre. 

lil. Huysmans. - A la condition qu'il n'y alt pas de débat nouveat1 
sur les électtous de Saint-Nicolas. 

Il. Kubin. - ?tlessieurs, j'ai été Interrompu par lil, Hymans el Je 
con&lnae. Je dis que cette Intervention de M. Hymans n'explique rien dil 
too_t. Qu'il me permette de lul dire que tout le monde id reconnait que le 
débat sur les élecLions de Saint-Nicolas est épuisé. (Marq"es d'approJa• 
tw11 sur les ba11c, ,oeialiiles .) 

lll. Franck. - Oui, li ne reste plus qu'à voter snr les conclusione · 
~œran~ · 
]ll. Kubin. - Il dolt donc être entendu qu'il ne reste plus qu'à voler 

sur les conclusions du nppor&. Je ne comprends pas que l'on vienne me 
dire que, pour pouvoir émettre ce vole, li Caille attêndre que l'on ait di1• 
culé une autre question roui li fait différente. Agir ainsi, ce serail eon 
&raire au bon sene et, quant à mol, je n'entends assumer aucune respon• 
nbllité dana -.ne pareille méthode de travail. 

K. le président. - La parole est a M, lhllet. 

K. Ballet. -Je viens de causer avec quelques collègues de la droite, 
et je pms voos affirmer que nous sommes d'accord : ces menleura 
pensent comme nous que le débat sur le• élections de Saint-Nicolas etl 
terminé. Nous renvoyons donc à plus tard le vote s11r les conclusions de 
ce rapport, ainsi. que le vote sur les élections de la Weit-Flandre. 
llain&enant faut-Il renvoyer à demain? Je dis non, parce que nous 

devons encore dépouiller t,500 bulletins et, dès lors, Il est préférable de 
renvoyer cet objet à mardi prochain. (Mat,ue, wombl'e111u d'approb&tum.), 
M. le président. - La psrole est à H. Vandervelde. 

K. Vandervelde. - Messieurs, Je constate que, de commuil 
accord, on reconnait que Ie débat en ce qui concerne les élections de la, 
Flalldre<1rtentate eatdos, et j'en prends acte. (Brait. Colloqan.) 

De son côté, l'honorable M. Uymans demande d'ajourner ce vole 
alln qu'il soit émis à tête reposée. Je n'y vols pas d'inconvénient, l 
la condition que ee vote ne soit pas renvoyé à· une antre date que d_emaln. 
Ce qul concerne les éleenona de la Flandre orientale n'a aucun rapport 
avec les ëleeuons de la West-Flandre. Aussi, j'lnslsre auprès de la 
gauche libérale pour qu"elle accepte la proposlllon de remise à demaln,. 
alin d'évller toute équivoque et tout malentendu. Et je fais cette propo1I• 
tion avec d'autant plus d'lnslataace q11e, très sincèrement, je pense q,111 
peraonne Ici n'a l'intention de créer un malentendu quelconqae. · · - 

DBS vorx : A demain 1 

D'4U11.BS VOIX t A mardi I 
m:. le président. - Nous remettront là snlte d11 déba& l maNL'·; 

(Applaudlmmenl• il droite. - Vioftnlll pro/111/atilm, 4 faln., ,...._.; 

M. Fischer. - Je demande, au contraire, de remettre le 461111•. 
demain. (."ioa/ nos! 4 drQlle,, 

Jl. Jlll&tbieu. - tJne~1~"1!1;êcrjlO~~:-l'-ae• ~ 
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••· le président. - La parole ea& l 11. Demblon. 
Jil, Demblon. - Comme membre de la eomml11ion, je dois dire 

■n mot. Permeuez-mol de faire remarquer dans quelle sllaatlon l'on mei 
Jl. Pierco, organe, à deux abstentions près, de la commission loat enllère, 
Ses amis y aongen&-ils? 

Une seconde observation toute aussi brè,e : Il faut qu'il solt bien 
entendu, monsieur le pré1ident, qu'on ne discutera plus demain sar l'élec 
llon de Salnl-Nicolat. le demande une décision formelle à cel 4prd. 

ll. Doms. - Qu'on vote maintenant. Pourqu'>i revenir demain! 

_ :M. Va.nderyelde. - n 1e111ble qu'il y alt une majorité pour voter 
maintenant. 

?il. Hallet. - J'ai rellré ma proposition. 

x: Ct1,1·to;1 de Wlart, ministre de l'Intérieur. - •• .loraqu11 a fait 
. cette Sll!l'(!'Csticn, c'1Hait parce que la 3, commiS1lon est chargée de 
· conclure nou seulement sur l'incident éventuel concernant l'apparente• 
ment de Bruges-Ostende, mais auHI aur le comptage des bullellos d'un 

-l!ur •• ?.u de l'arrondissement de Courtrai, e, I'honorable M. Hallet prévoit 
que eeue dernière vérlftcal!on eat de na&ure à durer longtemps encore. Je 

·pense que tout peut se concllier. ce! deu1: tâches n'ont rien de eommun, 
l'ourquoi l~ ;,, conmùssion ne se rém1ir,.i,-i; r,, pas demain matin pour esa- 

. •JDiner ce qui concerne l'incident évemud de l'apparentement Ostende 
.')lruges et pourquoi ne nous ferait-elle pas rapport pour le début de notre 
'1éance de demain sur cet objet en réservant la question du comptage des 

. ,, bollelina d'un bureau de l'arrondissement de Courtrai. De celle façon, la 
C:4lltambre atteindrait le résullat qu'elle parait souha!&er, c'est-à-dire qu'elle 
''',Jl(!lµ'rait statuer dès demain aur (!apparentement de Saint-Nicola■ et 1ur 
·,.;~ui de Bruges-Ostende. (Approll1tio11 awr d,11Br1 b111u.} 

~ ";_ M. Vanderve!de. - On est d'accord l gaucho et • droite pour 
:, g61urer la discussion en ce qui concerne Saint-Nicolas. D n'J a don, pu 
(: lncQnvénlen à ce que l'on vote demain. 

La propolillon de Il. de G6radon ayant nae poll6e pl111 Hellae; Je ftls 
la mettre 11111: VOIE IYlnt celle de •• Jlatlalea. 

A. L'BXTBÊIIE GAUCHI : Quelle proposllion! 
K. le président. - La proposition de Il. de G6r1◄on, qui est 

ainsi con~e : 
• Je propose à ~a Chambre d'ajourner le :lébll 1ur les ü,c&lona de 

8aln1-llfieola1 et de le Joindre au débat aar les 6lectlon1 de1a F!llldro 
,. occidentale. • 

Celte propoaltlon devrail, me 1emble-l-ll, ltre r~elah, car tl oe pe1& 
1'1gir d'un ajournement fnd60nl. 

A L'BXTBtllE GAIJCHE : A. demain 1 
K. le président. - La parole est à Il. le. premier ministre l . · Il. Gendehlen. - Pourqaol noua faire ,enlr demain• pour au 
U. Carton de Wiart, ministre de l'lntérlear. _ Lonque quar1 d'heure? Le• Bruxellois oublient toujoura l'éloignement de leurs 

l'honorable M. Hall-et a proposé le renvoi à huitaine... colltgoc, de province. 
Jil. Huysmans. - La proposition dont M. le ,résident ,1ent de 

donner lecture ne porte nullement cl6ture da débat·: elle lai11e la porte 
ouverte à une nouvelle dlscuaslon • 
lll. Demblon. - li a été entendu qu'il n'J en aura plual 
Il. Vandervelde. - J'ai déclaré à plullleurs reprises que le groupe 

socialiste ne verrait aucun lnconvéuieut à voter l'aJournement, conformé 
ment à la proposition de M. Hymans, pourvu que le vote all lieu demain. 

Comme certains membres no.us fon& obaener que nous risquons ainsi 
de revenir uniqoement pour émettre ce vo&e, Je liens l dire que, pour ce 
qui me concerne, Il est absolument lndlflérent qu'on vo&e demain 011 
qu'on vote auJ0111d'hnl. La seule opposition que nous ferions serail une 
opposition à une motion d'ajournement Bine die • 

?il. Hyman■. - Nous ferons notre rapport demain. 
Jil. Vandervelde. - Nolli pourrions voter aujourd'hui sur une 

pi'-0p011lllon long11ement dlecutte. Sinon, revenons demain. 

~: De Bue. - Nous ne reviendrons donc.ici demain quepourvoterl 

. . ]Il. Demblon. - D'accord avec B. le président, Il est donc entlllldu 
- qu'on ne discutera plua demain. ,>" ' . Dl TOUTIIS PlllTS : A. demain l 

. ·· ,K. Jila.thieu. - J'ai eu l'honneur de déposer entre let 111101 de • 
'Il. le préslde11t une proposition écrlle don& la teneur est la 111ivantu- Jil. le président. - Si Ia Chambre n'y fat& pas d'objecUon, nous 
;'./\• .La Chambre déclare cl6turer le débat sur l'éleclion de Saln&-Nlcolas altferona demain i i heures et demie. (A•~UIIIIIII.) 
<ei aJ,osrner le ,ote l demain. • (Proteflatu,u Il cfn'liH.) • . ; -. , _ La s6ance eat levée l s heures. 

O e11 précl1, et c'eat là-desaus que la Chambre demlt ae,prononce,. )•, · . 
.. ·• · Demain, •nee publique l i h. 30 m. 

, )li le prêalden11. - 601111 noua 1ro1mn. donc en priaence cle ta ·. 
propo~lllon de Jl.· llathieu, qui tend l ajourner le dtbal à demain, el dt •·------------------------ 
,~. prepoiltl~ de ~.\~.!·~u, 4'\J!~l~N~!lr,Jl!l~Je ~-t~al~~- . IMPRIMl',RIB ouM~ew. 6.elt* •. ~UB DB LOUVAIN, 40, BRUXELLES, 

:11. Hl'Jll&nS. - La commission ae réunira, den;aln, l -10 b. 30 ru. 
et présentera eon rapport au début de la séance de l'après-midi. Oa 
dl1cutera alors le rappQrl de la eommi11ion· et l'on votera. 
K. llleysmans. - A. moine que M. Woeste na demande encore la 

dlatribullon de ce rapport. 


